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Introduction 

Les auteur·e·s : 

Élise Abassade est docteure en histoire, affiliée à l’IDHES. Sa thèse porte sur les militantes 

communistes en Tunisie des années 1920 aux années 1960. 

Vincent Bollenot est docteur en histoire, et enseignant à l’université Lyon 3, affilié au 

SIRICE. Sa thèse porte sur le renseignement politique qui ciblait les colonisés en France 

métropolitaine dans la première moitié du XXe siècle.  

Quentin Gasteuil est docteur en histoire, affilié à l’ISP et enseignant d’histoire. Sa thèse porte 

sur les travaillistes britanniques et les socialistes français face à la question coloniale pendant l’entre-

deux-guerres. 

Thierry Guillopé est doctorant en histoire au CHS et enseignant à l’université d’Aix-Marseille. 

Sa thèse porte sur le logement social dans l’Algérie coloniale. 

David Leconte est doctorant en histoire au laboratoire IDEES du Havre et enseignant d’histoire. 

Son travail porte sur l’administration des migrations sous contrat à Maurice, en Guadeloupe et à la 

Réunion dans les années 1830-1930. 

Sara Legrandjacques est docteure en histoire affiliée à l’IHMC et enseignante d’histoire. Sa 

thèse porte sur les mobilités étudiantes indiennes et vietnamiennes en Angleterre et en France dans 

les années 1850 aux années 1950. 

Julie Marquet est docteure en histoire, maîtresse de conférences à l’Université du Littoral Côte 

d’Opale, affiliée au CESAH. Ses recherches portent la production et les usages du droit dans les 

établissements français de l’Inde aux XVIIIe et XIXe siècles. 

Baptiste Molard est doctorant en science politique rattaché au CESDIP. Son travail porte sur 

l’encadrement de l’émigration des travailleurs algériens au tournant de l’Indépendance en Algérie 

(1955-1973). 

Antonin Plarier est docteur en histoire, maître de conférences à l’université Jean Moulin Lyon 3, 

affilié au LARHRA. Ses recherches actuelles portent sur l’histoire environnementale et l’histoire du 

travail dans l’Algérie coloniale. 

 

 



 

 

Depuis bientôt quatre décennies, les études historiques sur les anciens territoires colonisés et 

les puissances colonisatrices sont saisies par de fortes dynamiques de renouvellement qui mobilisent 

la notion d’« archives coloniales ». À la suite des auteurs et autrices indien·ne·s des postcolonial et 

subaltern studies qui ont remis en cause le privilège archivistique des anciennes puissances 

colonialesi, les historiens et historiennes du fait colonial manient désormais ces sources avec la plus 

grande précaution. Elles et ils se sont engagés dans un rapport méthodologique avec ces dernières 

dans le sillage d’une réflexion devenue iconique de Gayatri Spivak, soulevant les difficultés 

épistémologiques à recueillir les voix des subalternesii. Régulièrement, des chercheurs et chercheuses 

invitent à penser archives et histoire en subvertissant les délimitations chronologiques instituées, en 

revisitant les temporalités du moment colonial et celles qui le dépassentiii. L’étude du plurilinguisme 

des empiresiv (et des différentes langues utilisées dans les archives) tout comme la prise en compte 

de la complexité des relations de domination sociales, politiques et affectives en situation coloniale 

permettent également de déconstruire les sources coloniales et les représentations paternalistes, 

eurocentrées et essentialistes qu’elles véhiculent sur les sociétés colonisées. Le présent dossier vise à 

prolonger ce geste.  

Nous laissons ici provisoirement de côté les questionnements sur l’archive à prendre « à contre 

grain » ou à la collecte et à la mobilisation de matériaux autochtones, notamment de sources oralesv. 

Reconnaissant nos limites à écrire une histoire — comme le suggère Romain Bertrand — « à parts 

égalesvi », ce dossier est consacré aux archives coloniales françaises et tente plutôt de prendre acte du 

renouvellement des pratiques historiennes observées depuis la fin du XXe siècle. En ne traitant plus 

les archives coloniales comme des moyens pour écrire l’histoire des colonisations, mais comme des 

objets d’étude en eux-mêmes, il apporte de ce fait une modeste contribution au « tournant 

archivistique » de l’histoirevii. Dans une démarche que l’on pourrait à la fois qualifier d’analogue et 

oblique à celle proposée par Ann-Laura Stoler, nous avons, plus précisément, souhaité remettre en 

question l’étiquetage scientifique ou archivistique univoque d’« archive coloniale ». Il semble 

évidemment possible de s’entendre sur une définition opérationnelle commune : ici l’ensemble des 



 

 

documents produits, confisqués et conservés par les autorités coloniales ou encore par ceux que l’on 

qualifie parfois de contemporains des sociétés coloniales. L’intérêt d’une telle définition extensive 

est remise en cause ici . L’ensemble des contributeurs et contributrices à ce dossier mettent en avant 

la pluralité des producteurs, des contextes de production et des rapports de domination qui traversent 

ces sources, ainsi que la diversité des lieux où elles sont conservées. En rendant visibles les tensions, 

divergences ou cohérences entre différentes branches des administrations, ils et elles font 

régulièrement éclater l’unité de façade du pouvoir colonial. En pensant l’articulation de corpus 

archivistiques distincts, ils et elles mettent en perspective les archives coloniales françaises avec 

celles d’autres puissances coloniales, avec des fonds privés, parfois encore en faisant dialoguer les 

fonds dits « territoriaux » des colonies avec ceux de la métropole.  

Cette publication fait suite à deux journées d’étude conjointement organisées par le Groupe de 

recherche sur les ordres coloniaux (GROC) et les Archives nationales d’outre-mer (ANOM). Pendant 

ces journéesviii, nous avons souhaité, en tant que jeunes enseignant·es et chercheur·euses en dialogue 

avec des archivistes, revenir au matériau archivistique qui se situe au cœur de nos pratiques, au-delà 

des découpages périodique ou géographique censés le caractériserix. Nos objectifs étaient à la fois 

d’interroger d’éventuelles spécificités épistémologiques et méthodologiques induites par des sources 

« coloniales », de remettre en question les gestes, les intentions, ainsi que la part de hasard qui ont 

conduit à leur découpage en différents fonds. Nous voulions également éclairer, définir et 

appréhender, avec les outils propres aux sciences sociales, l’expression d’« archives coloniales », qui 

a désormais son droit d’entrée dans le débat public françaisx.  

Jalons pour une histoire des « archives coloniales » 

Loin des discussions contemporaines, les « archives coloniales » ont d’abord constitué une 

catégorie d’usage à géométrie variable mise en circulation par les acteurs et actrices de la colonisation. 

Avant d’être considérées comme des sources, les « archives » désignent donc les documents d’un 

passé plus ou moins proche, utiles à l’exercice du pouvoir, en même temps que les institutions 



 

 

chargées de leur conservation et, au-delà, de la constitution d’un patrimoine documentaire. La 

généalogie du terme « archives coloniales » révèle par ailleurs — le cas français étant en cela 

certainement semblable à d’autresxi — ce que son histoire pour le moins sinueuse doit au hasard et à 

la contingence. En l’espace d’un siècle en effet, cette dénomination varie considérablement en 

fonction des contextes institutionnels, politiques et des jeux d’échelles, entre la métropole et les 

colonies. On ne retrouve aucune trace du terme pour désigner des documents lorsqu’est créé, en juin 

1776 à Versailles, le « dépôt des chartes des colonies » (ou « dépôt des papiers publics des colonies »), 

voué à renforcer le contrôle des populations des colonies, leurs statuts et leurs mouvementsxii. Les 

premières occurrences de l’expression « archives coloniales » ne sont identifiables qu’une vingtaine 

d’années plus tard, lorsque la Convention déplore l’inaccessibilitéxiii de documents produits par et 

pour les administrations coloniales, qui lui paraissent utiles à l’exercice du pouvoir. Au cours de la 

première moitié du XIXe siècle ensuite, le terme désigne principalement les archives conservées aux 

colonies. Lorsque la catégorie est utilisée, notamment par des administrateurs qui écrivent une histoire 

laudative de la colonisation, c’est pour regretter les lacunes documentaires et les défis induits par une 

conservation sous d’autres climats et dans d’autres locaux que ceux de la métropolexiv ; selon ces 

usages, les documents sont donc avant tout identifiés comme « coloniaux » en raison de leurs 

conditions de production.  

En métropole, le sens donné à l’expression « archives coloniales » se trouve élargi au début des 

années 1890, à la suite de la création d’un ministère des Colonies, lorsqu’une « commission 

supérieure des archives et de la bibliothèque du ministère des Colonies » est instituée. Pour celle-ci, 

elles constituent les « pièces qui leur sont quotidiennement fournies par les bureaux [ministériels] » 

et, dans un esprit patrimonial, s’étendent également aux « fonds de documents anciens qui présentent 

un sérieux intérêt historique »xv. Dans le même temps et jusqu’au milieu du XXe siècle, les institutions 

majeures de l’entreprise coloniale française, au premier rang desquelles se trouve l’École coloniale, 

se réfèrent majoritairement aux documents produits et conservés dans les colonies en tant 

qu’« archives locales »xvi. Ce n’est qu’après la Seconde Guerre mondiale qu’« archives coloniales » 



 

 

désignent tout à la fois des documents produits et conservés en métropole et dans les coloniesxvii. 

D’autres désignations, parfois sans lendemain, émergent chez des archivistes en parallèle des 

transformations institutionnelles induites par les indépendances. « Archives de la France d’Outre-

mer »xviii, archives de « l’expansion française outre-mer » ou « archives rapatriées »xix, « archives de 

souveraineté »xx ou encore « archives de la colonisation »xxi… L’énumération de quelques-uns de ces 

labels désavoués par la pratique rend évident ce que les termes en usage aujourd’hui doivent à 

l’histoire elle-même. De ce point de vue, il faut noter, malgré le risque de voir l’adjectif « colonial » 

proliférer et éventuellement perdre de sa force de signification, que la préférence contemporaine pour 

ce terme pourrait avoir le mérite de débusquer certaines des « narrations tacites »xxii qui président dans 

la production et la conservation des documentsxxiii.  

Production et histoire d’un instrument de pouvoir 

Beaucoup plus récemment, d’importants projets de recherche, comme « Open Jerusalem » ou 

« Archiver. Les pratiques historiographiques au Moyen-Orient » ont placé en leur centre une réflexion 

critique sur les archives d’espaces et de populations anciennement colonisé·e·s xxiv . Ce genre 

d’initiatives propose de renouveler l’attention épistémologique et les questionnaires d’enquête sur ces 

territoires, tout en s’émancipant des problématiques directement liées à la colonisation. Dans 

l’ensemble, la nécessité d’historiciser la production de documents a été réaffirmée par un tournant 

documentaire afin de mieux appréhender, comme l’énonce l’historienne Marie Houllemare, « la 

manière dont les pouvoirs centraux [colonisateurs] s’approprient et fixent dans leurs archives une 

perception de leurs empires » xxv . Ce tournant documentaire ou archival turn a transformé la 

conception des archives comme lieu d’extraction de l’information en lieu de configuration des 

discours de pouvoirxxvi. Il s’agit de considérer, comme cela a été le cas pour la cartographiexxvii ou 

l’ethnographie xxviii , la production et l’organisation documentaires comme constitutives de 

l’affirmation et de la reconduction des pouvoirs impériaux modernes et contemporains. La 

déconstruction des archives coloniales, non pas seulement en tant que papiers qui refléteraient les 

relations de pouvoir, mais aussi en tant que technologie d’information, de communication et 



 

 

instrument consubstantiels à ces mêmes relationsxxix, interroge ainsi les configurations sociales et les 

rapports de force mêmes au sein des ordres coloniauxxxx.  

Par la grande hétérogénéité qui caractérise leurs conditions de production, les sources produites 

par la présence coloniale peuvent d’abord être mobilisées pour complexifier notre compréhension des 

ramifications des sociétés coloniales et colonisées. Selon que l’on s’arrête sur des sources 

d’administrateurs, de militaires ou plutôt de civils, notamment de notables membres d’une élite 

locale, les interactions et agissements qu'elles mentionnent donnent à voir différents pans et éclairent 

différemment les relations de pouvoir propres à la situation coloniale. Dans le présent dossier Margo 

Stemmelin mobilise ainsi la correspondance de René Basset, universitaire et orientaliste basé à Alger. 

En dehors des sources semi-officielles ou privées également, le spectre documentaire s’élargit encore 

lorsqu’on y intègre les traces écrites d’un savoir colonial auxiliaire, permettant de mieux contrôler le 

territoire et les populationsxxxi. Les sources agronomiques mobilisées par Dominique Taurisson-

Mouret et Anne Da Silva informent ainsi les velléités de maîtrise des cheptels et d’imposition d'un 

ordre agronomique européen en Afrique du Nord. Lorsque l’on se restreint plus spécifiquement aux 

archives produites par les autorités coloniales, la multiplicité des producteurs permet là encore de 

mettre en perspective les différents échelons du gouvernement colonial. Les niveaux provinciaux et 

locaux dans lesquels s’inscrit le « Rapport du Méréchal-des-Logis-Chef (sic), régisseur du Camp 

Pénal C » à N’Dande, au Sénégal, présenté par Romain Tiquet, côtoient ainsi les productions des plus 

hautes autorités coloniales.  

Dans la suite de ces questionnements autour des archives comme instruments de pouvoir, la 

problématique de leur production se double de celle de leur conservation : les premiers services 

d’archives dans les colonies sont mis en place à partir du début du XXe siècle uniquementxxxii. Un 

service est installé en Algérie en 1906-1908, en AOF en 1911-1913, à Madagascar en 1914, en 

Indochine en 1917 tandis que d’autres territoires en demeurent privés, à l’instar des Comores. Bien 

que l’historiographie demeure à ce jour lacunaire sur ces questions et complexifie d’autant le 

traitement de ces archives par les historiens et historiennesxxxiii , des chercheuses et chercheurs 



 

 

commencent à écrire l’histoire de fonds d’archives liés aux coloniesxxxiv. La formation d’un appareil 

bureaucratique et, par extension, l’utilisation de l’écrit et des archives comme instruments de pouvoir 

se trouvent particulièrement exacerbées par la colonisation européenne. On aurait cependant tort de 

considérer que la mise en archive lui serait propre ou qu’elle débuterait ex nihilo avec l’installation 

des premiers bataillons, des premiers services administratifs ou des premiers fermiers européens. La 

mise en perspective sur le long terme des dominations coloniales montre qu’au sein de leurs colonies, 

les Européennes et Européens n’hésitent pas à mobiliser les archives des souverainetés qui les ont 

précédées, ici ottomanesxxxv, là vietnamiennes ou khmèresxxxvi. Les documents en langue arabe 

rassemblés, annotés et classés à Alger au milieu du XIXe siècle par le Domaine français dans le but 

de coloniser des terres religieuses sont aujourd’hui connus sous le nom du « fonds ottoman », malgré 

une genèse essentiellement colonialexxxvii. Dans toutes les colonies apparaissent dès lors des enjeux 

de compréhension et de traduction, qui conditionnent ces translations d’usages et de pratiques au 

profit des colonisateurs. Lorsque des administrations autochtones sont maintenues, leur production 

documentaire peut faire l’objet d’investissements similaires, qui laissent parfois des traces matérielles 

sur le papier, comme le montre la manipulation par l’administration protectorale française de la lettre 

des habous marocains étudiée par Antoine Perrier. 

Usages historiens d’un matériau pluriel 

En dehors des seuls rapports de pouvoir, les archives permettent par ailleurs de saisir les sociétés 

coloniales dans leurs dimensions plurielles. Dominique Taurisson-Mouret et Anne Da Silva, 

respectivement historienne et biologiste, utilisent des sources initialement produites pour contrôler 

les élevages maghrébins pour écrire l’histoire des races et des élevages en Algérie et au Maroc. Les 

autrices révèlent ainsi la manière dont le processus colonial façonne en profondeur les mondes 

sociaux dans lesquels il prend place, mais aussi les dynamiques pastorales, à l’interface entre 

l’humain, l’animal et le végétalxxxviii. 



 

 

 Dans la même veine, les archives qui informent le colonial ne sont pas toutes produites 

spécifiquement par des dynamiques coloniales — tout comme les archives produites en situation 

coloniale permettent d’informer des dynamiques bien plus larges. C’est en diversifiant les sources 

mobilisables pour saisir les enjeux coloniaux que points de vue, perspectives et connaissances se 

multiplient — une démarche autant mobilisée par des travaux qui ont pour cadre le terrain impérial 

que par ceux qui scrutent la métropole. L’extension de la surface documentaire implique un 

prolongement de la réflexion sur les archives traitées : désormais, c’est le contenu des sources qui 

pourrait être ou ne pas être — ou, du moins, ne pas être uniquement — colonial, dilatant par là même 

le concept d’archive coloniale. Plusieurs articles invitent à cette ouverture archivistique et à ses 

potentialités heuristiques. Thierry Guillopé et Antonin Plarier se consacrent à l’histoire industrielle 

et sociale de la ville-mine algérienne d’Aïn-Mokra par le bas. Pour ce faire, ils font le choix d’une 

approche systématique de toute source potentielle actuellement accessible et inexplorée : des actes 

d’état civil et des dossiers de légion d’honneur aux comptes rendus des assemblées générales de la 

compagnie minière implantée localement. Sans préjuger de leur caractère colonial, ils proposent 

essentiellement d’examiner ces sources avec minutie et de les passer au crible d’une méthode inspirée 

de la microstoria. Partant, l’inscription même de l’histoire des sociétés coloniales dans un champ 

historiographique identifié est à interroger : se définit-elle par les sources mobilisées ou par un 

positionnement critique particulier ? 

Conserver et diffuser : quels enjeux postcoloniaux ? 

Dans quelle mesure la dislocation des empires coloniaux au cours de la deuxième moitié du 

XXe siècle invite-t-elle enfin à penser à nouveaux frais la notion d’« archives coloniales » ? Existe-t-

il des spécificités de conservation et de mise à disposition des documents produits par et pour les 

pouvoirs coloniauxxxxix ? Ces archives seraient-elles conservées, triées, classées, rendues accessibles 

différemment parce qu’estampillées « coloniales » et sujettes à des impératifs spécifiques ? 



 

 

L’accession à l’indépendance pose la question du devenir des documents produits au cours de 

la période précédente. Des transferts d’archives ont eu lieu vers l’ancienne métropole ou, comme le 

rappelle Éric Lechevallier, archiviste aux archives diplomatiques de Nantes, vers les premières 

ambassades ayant pris le relais de la présence coloniale française après les indépendances. En 

parallèle, des centres d’archives nationaux ont ouvert dans les anciennes colonies. Une des 

spécificités des archives coloniales apparaît ainsi dans la contingence et l’arbitraire des choix qui ont 

présidé à la sélection des documents « rapatriés » — c’est-à-dire transférés vers la métropole — au 

moment des décolonisations. Ces choix effectués parfois dans la précipitation ou le chaos des guerres 

d’indépendance ont notamment pour corollaire le caractère fragmenté des fonds coloniaux. D’un 

rapport diplomatique à l’autre, les conséquences diffèrent : ici, des collaborations s’installent avec 

des homologues européensxl, là, les tensions s’étendent sur plusieurs décenniesxli. « Il n’y a, suggère 

Éric Lechevallier, guère de spécificité des archives dites coloniales, mais simplement des corpus de 

sources, nécessairement composites, et dans lesquels chaque historien [puise] à son gré en fonction 

de son approche. » Dans la pratique cependant, cet éparpillement et ces divisions des fonds rappellent 

combien l’idéal d’une recherche uniquement guidée par son sujet, indépendante des cadres de 

classements et des asymétries de ressources entre les centres d’archives reste particulièrement 

difficile à atteindre. Ces problématiques concernent tous les types de documents, à l’instar des images 

filmées par les Européens en Afrique de l’Ouest étudiées par Flora Losch. Elle amorce une réflexion 

sur ce en quoi consisterait une gestion postcoloniale ou décoloniale des archives. Ces enjeux de 

conservation dépassent les structures officielles consacrées, comme l’illustre le cas du fonds René 

Basset versé à l’EHESS. Enfin, l’élargissement du périmètre documentaire mobilisable pour 

appréhender le colonial vient accentuer encore cette topographie archivistique éclatée. 

Éric Lechevallier suggère une même nécessité d’ouvrir la discussion à propos des archives de 

la décolonisation — largement méconnues de l’historiographie — produites par la diplomatie ou par 

les ministères et secrétariats d’État ad hoc ayant accompagné les indépendances en Indochine ou en 

Afrique du Nord. De manière générale, il demeure difficile d’avoir une vision claire et englobante 



 

 

des ressources disponibles — constat renforcé par la diversité des thématiques et des archives 

touchant au colonial. Peu d’outils de travail globaux ou transnationaux (inventaires, états généraux 

des fonds), pour ne pas dire aucun, sont consultables ; ceux déjà disponibles présentent des lacunes : 

découpage uniquement territorial, descriptions plus ou moins approfondies, monolinguisme, etc. 

Dans le même temps, en conséquence des masses considérables de documents transférées quasi 

simultanément vers la France au moment où son empire s’effondrait, une partie non négligeable reste 

à classer. 

Tandis que l’ouverture d’archives « sensibles » — dont celles relatives à l’histoire coloniale — 

est discutéexlii, les enjeux d’accessibilité paraissent d’autant plus saillants à l’ère du numérique, 

notamment avec la mise en place d’instruments de recherche en ligne. Flora Losch montre ainsi ce 

qui se joue derrière les procédés d’indexation, de contextualisation et de mise à disposition des 

ressources vidéographiques associées à l’ancienne Afrique occidentale française. Au-delà d’un aspect 

technique, ces pratiques mettent en lumière des enjeux et tensions spécifiquement postcoloniaux. Au 

sein des ex-pays colonisés enfin, l’étendue de ce que l’on nomme « colonial » dépend de 

l’historiographie nationale, de l’importance du legs institutionnel lui-même, mais aussi du temps sur 

lequel se projetaient ces entreprises de domination ainsi que de leurs assises sociales plus ou moins 

fortesxliii. Une autre question est soulevée : à qui appartiennent et à qui servent ces archives ? La 

demande ne se limite pas aux chercheuses et chercheurs : elle émane d’un public aux motivations 

variées (généalogie, recherches notariales, histoire amateur, revendications politiques, etc.). La mise 

en place d’expositions temporaires ou le développement d’activités pédagogiques, notamment au sein 

des ANOM, invitent à penser les archives coloniales à la lumière de leur accessibilité au grand public 

— ou de leur potentielle accessibilité.  
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